
AVIS DE VACANCE 

EXPERT NATIONAL DETACHE 

 
1/ DIRECTION GENERALE Environnement (ENV) 

 Direction D Protection de l'eau, substances chimiques & 
biotechnologie 

 Unité 3 Substances chimiques et nanomatériaux 
 Lieu d’affectation Bruxelles 
 Chef d’Unité  Ms Astrid Schomaker 

 +32 2 296 96 41 
 Date de début Dès que possible 

2/ PRINCIPAUX DOMAINES DE RESPONSABILITE : 

L'expert travaillera au sein de l'équipe responsable du développement et de la mise en œuvre de la 
législation sur les substances chimiques, plus particulièrement « REACH » (Enregistrement,  
Evaluation, Autorisation et Restrictions d’utilisation des substances chimiques). Selon le profil du 
candidat choisi, ceci pourra impliquer une participation active à la mise en place de guides 
techniques pour l'industrie et les autorités ainsi qu'au travail sur les procédures de révision et le 
rapportage prévus par la législation, les questions économiques et juridiques résultant de la mise en 
œuvre de REACH et selon le cas, le travail lié à la préparation et le suivi des propositions.  L'expert 
pourra également être chargé d'activités internationales sur les substances chimiques. L'expert 
pourra être amené à contribuer sur la base de ses connaissances et de son expertise au 
développement de nouvelles politiques  concernant les substances chimiques, par exemple sur les 
nanomatériaux et toxicité des mélanges. Ces responsabilités requièrent une communication avec les 
autres services de la Commission, l'Agence européenne des substances chimiques, les Etats 
Membres et les groupes d'intérêts concernés. 
3/ PRINCIPALES QUALIFICATIONS : 

Diplôme d'études universitaires dans un des domaines scientifiques concernés mais d'autres types 
de diplômes peuvent être pris en compte. Connaissance et expérience du développement et de la 
mise en œuvre de la législation concernant les substances chimiques, y compris les liens à d'autres 
domaines de législation.  La capacité avérée de travailler dans les domaines combinés 
science/politique/droit serait un avantage. Bonne connaissance des institutions communautaires et 
de leur fonctionnement. Aptitude au travail en équipe, sens de l'initiative, capacité de définir des 
priorités et de  travailler en équipe ainsi que de façon indépendante. 

4/ LANGUES 

L'END doit connaître deux langues communautaires.  Pour l'exécution des tâches l'excellente 
connaissance de l'anglais est nécessaire, la connaissance d'autres langues de la Communauté 
constitue un avantage.  

5/ Les curriculum vitae des candidats dans le modèle communautaire doivent être transmis au SGAE* 
avant le :  22 septembre 2010 

Ils doivent être impérativement visés par le gestionnaire des ressources humaines dont relève 
l’agent et par l’autorité habilitée à donner l’accord budgétaire pour une mise à disposition dans 
le cas où le candidat serait retenu par la Commission. 
PREMIER MINISTRE 
* SGAE (SECRETARIAT GENERAL DES AFFAIRES EUROPEENNES) 
Secteur «Présence et influence françaises dans les Institutions européennes» 
Carré Austerlitz / 2, boulevard Diderot 
75572 Paris CEDEX 12 
Fax 01 44 87 15 84 
Courriel  
et 

jean-claude.mizzi@sgae.gouv.fr 
martine.conti@sgae.gouv.fr 

- Tél. : 01 44 87 15 78 
- Tél. : 01 44 87 10 78 

Site Internet : www.sgae.gouv.fr rubrique « Emplois ». 
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